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L’institution financière 
a fortement abaissé sa 
prévision de ...

Le Chef de l’Etat togo-
lais Faure Essozimna 
Gnassingbé a échangé 
le mercredi 8 ...

Il a été récemment révélé 
que l'événement de lance-
ment mondial de la série 
TECNO CAMON 19 se 
tiendra dans ...

Horlogerie

La justice a donné rai-
son au groupe suisse qui 
accusait l’entreprise sud-
coréenne de proposer des 
cadrans numériques qui 
ressemblaient ...

La COMEC présente son 
bilan d’activités 2021
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La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par rap-
port à la séance précé-
dente...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa

 ● (Page 07)

UEMOA/ Politique monétaire

Coopérative Militaire d’Épargne et de Crédit

La BCEAO relève ses taux 
directeurs de 25 points de base

 ● (Page 04) 

Bientôt un marathon 
international de 
la paix à Lomé

Togo/Athlétisme 

Ce mardi 07 juin 2022, 
sous la houlette du minis-
tère des sports et des loi-
sirs, s’est ...

 ● (Page 08)

Coopération 
Faure Gnassingbé 

aux Émirats 
Arabes Unis 

 ● (Page 11)

Une célébration 
axée sur les enjeux 
environnementaux

15ème Journée mondiale de l’accréditation

La journée mondiale de 
l’accréditation est célébrée 
ce 9 juin 2022 par la com-
munauté internationale 
autour du thème « Accré-
ditation ...  ● (Page 05)

 ● (Page 02)

Utilisation de la série CAMON

TECNO présente TECNO 
Wallet, un support 

financier numérique 

 ● (Page 06)

Site web: www.leconomistedutogo.com 

Swatch gagne 
son procès 

contre Samsung

 ● (Pages 08)

La Banque mondiale 
entrevoit «un risque 

grandissant de stagflation»

Economie

Cours des devises offert par
du Togo

Devise
Achat
Vente

Euro

655,957 609,750 4,595 762,250 627,000 483,250 91,250 165,500

655,957 616,750 4,655 769,250 633,000 490,250 92,750

Source : BCEAO

168,500

Dollar us Yen japonais Livre sterling Franc suisse Dollar canadien Yuan chinois Dirham Emirats 
Arabes Unis
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Le cannabis est une culture de drogue avec une longue histoire en 
Afrique. Avec la coca et le pavot à opium, il est soumis à un contrôle 
international depuis près d'un siècle. La Convention internationale de 
l'opium de 1925 a institutionnalisé le système de contrôle international 
et étendu la portée du contrôle au cannabis.
En 1961, une nouvelle convention internationale a été adoptée pour 
remplacer les traités multilatéraux existants pour le contrôle des stu-
péfiants. Le cadre prohibitionniste qu'il prévoyait pour le contrôle du 
cannabis a été adopté par les États africains postcoloniaux. 
Ces efforts officiels ont réussi à conduire la production de cannabis 
vers la clandestinité et à limiter sa contribution aux moyens de subsis-
tance des citoyens. Mais ils n'ont pas réussi à éradiquer la culture.
La libéralisation de la politique du cannabis en Afrique a été provoquée 
par deux facteurs principaux. L'un est le lobbying des militants locaux. 
La consommation de cannabis est toujours criminalisée dans la plupart 
des pays africains. Mais même dans les plus conservateurs, il y a des 
débats émergents visant en fin de compte à stimuler les réformes des 
politiques sur le cannabis.
L'autre facteur est l'émergence de l'industrie mondiale du cannabis 
légal qui devrait atteindre près de 200 milliards de dollars américains 
d'ici 2028.
Il existe encore des préoccupations politiques et pratiques qui néces-
sitent une attention si les réformes du secteur du cannabis doivent 
avoir un impact positif sur l'économie et les moyens de subsistance 
des citoyens. 
Il s'agit notamment de la nécessité d'assurer la participation des pro-
ducteurs ordinaires au secteur légal du cannabis. En effet, les cadres 
réglementaires émergents semblent favoriser les entreprises par rap-
port aux petits exploitants agricoles.

La libéralisation de la politique du cannabis en Afrique vise principale-
ment la production à des fins médicales et scientifiques. La production, 
le commerce et la consommation de cannabis en dehors de ces fins 
restent criminalisés. 
La production de nombreux petits agriculteurs, qui étaient historique-
ment les gardiens de la plante de cannabis et des connaissances, n'est 
pas couverte par la nouvelle réglementation. Cela signifie que leurs 
moyens de subsistance liés au cannabis enfreignent toujours les lois.
Entre autres conditions, les producteurs doivent acquérir une licence 
auprès des autorités de l'État. Il existe différents types de licences et 
de frais pour la fabrication, la distribution et la recherche de cannabis. 
Ceux-ci peuvent aller de 5 000 à 50 000 dollars au Zimbabwe . En 
Afrique du Sud, les frais officiels varient de 9 200 rands (579,27 USD) 
pour un permis d'exportation à 25 200 rands (1 586,69 USD) pour le 
permis de fabrication.
Les exigences supplémentaires comprennent les certificats de dé-
charge fiscale, les garanties bancaires, le respect des directives de 
culture et les garanties de sécurité. Pour les autorités, ces conditions 
préalables sont conçues pour garantir un produit final qui pourrait être 
facilement "abusé" s'il n'est pas correctement réglementé. Ils semblent 
également viser à garantir que les gouvernements ne perdent pas de 
recettes fiscales provenant de l'industrie émergente.

Légaliser la production de cannabis à des fins médicales, c'est très 
bien. Mais assurer la participation des citoyens ordinaires et des pro-
ducteurs à l'industrie est le grand défi auquel sont confrontés les États 
africains. Le risque d'accaparement de l'industrie par les entreprises 
est une possibilité réelle.

Aux décideurs ...
Changements de politique sur le cannabis en Afrique 

Junior AREDOLA 

Coopération 

Faure Gnassingbé aux Émirats Arabes Unis 
Le Chef  de l’Etat togolais Faure Essozimna Gnassingbé a échangé le mercredi 8 juin 
2022, au palais Al Shati d’Abu Dhabi avec son Altesse Cheikh Mohamed bin Zayed 
Al Nahyan, Président des Émirats Arabes Unis sur des questions d’intérêt commun.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Une rencontre 
d’échanges s’est 
tenue le mercredi 8 

juin 2022, au palais Al Shati 
d’Abu Dhabi entre le Chef de 
l’Etat togolais Faure Esso-
zimna Gnassingbé et son Al-
tesse Cheikh Mohamed bin 
Zayed Al Nahyan, Président 
des Émirats Arabes Unis sur 
des questions d’intérêt com-
mun. C’était en présence de 
Cheikh Hamdan bin Moha-

med bin Zayed Al Nahyan, 
Cheikh Mohamed bin Ha-
mad bin Tahnoon Al Nahyan, 
conseiller pour les affaires 
spéciales au ministère des Af-
faires présidentielles, Cheikh 
Chakhbout bin Nahyan bin 
Moubarak Al Nahyan, mi-
nistre d’État, et Anwar bin 
Mohamed Gargash, conseil-
ler diplomatique de Son 
Altesse le président l’État 
du côté des Émirats Arabes 
Unis et de Affoh Achah-De-
dji, ministre des transports et 

des chemins de fer, Ablamba 
Ahoefavi Johnson, ministre, 
secrétaire général à la prési-
dence de la République, Sani 
Yaya, ministre de l’écono-
mie et Finances et Mohamed 
Saad Oro, ambassadeur non-
résident du Togo du côté de 
la République Togolaise. Au 
cours de cette entrevue le 
Chef de l’Etat togolais Faure 
Essozimna Gnassingbé a 
félicité de nouveau Son Al-
tesse Cheikh Mohamed bin 
Zayed Al Nahyan pour son 
accession à la présidence des 
Émirats Arabes Unis. Il lui a 
souhaité, en son nom et au 
nom du gouvernement et du 
peuple togolais, plein succès 
dans sa mission, pour le pro-
grès et la prospérité des Émi-
rats Arabes Unis et de leurs 
partenaires. Les deux diri-
geants ont échangé sur des 
questions d’intérêt commun, 
et ont convenu d’œuvrer au 
renforcement des relations 
d’amitié entre leurs pays et 
à la promotion des opportu-
nités de coopération, en par-
ticulier dans les domaines de 
l’économie, du développe-
ment et des énergies renou-
velables.
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UEMOA/ Politique monétaire

La BCEAO relève ses taux directeurs de 25 points de base
Le Comité de Politique Monétaire de la Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) tenue le 1er juin 2022 par visioconférence a décidé de relever de 25 points de 
base les taux directeurs de la BCEAO, afin de favoriser le retour progressif  de l'inflation dans la zone cible, condition indispensable pour une croissance économique saine et inclusive.

 ● Joël YANCLO
 

Le Comité de Politique 
Monétaire (CPM) 
de la Banque Cen-

trale des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest (BCEAO) a tenu, 
le mercredi 1er juin 2022, 
sa deuxième réunion ordi-
naire au titre de l'année 2022, 
par visioconférence, sous 
la présidence de Mamadou 
DIOP, Vice-Gouverneur de 
la Banque Centrale chargé 
de l’intérim. A l’ouverture 
des travaux, les membres du 
Comité ont félicité le Gou-
verneur de la BCEAO, Tié-
moko Meyliet KONE pour 
sa nomination en qualité de 
Vice-Président de la Répu-
blique de Côte d’Ivoire, le 
20 avril 2022. Le Comité a 
souligné la rigueur, le profes-
sionnalisme et le leadership 
dont le Gouverneur KONE a 
fait preuve durant son man-
dat à la BCEAO. Il lui a sou-
haité plein succès dans ses 
nouvelles fonctions à la Vice-
Présidence de la République 
de Côte d’Ivoire. Au cours 
de ses travaux, le Comité a 
passé en revue les principales 
évolutions de la conjoncture 
économique internationale 
et régionale, ainsi que les 
facteurs de risque pouvant 
affecter les perspectives à 
moyen terme d'inflation et 
de croissance économique 
dans l'Union. Examinant 
la conjoncture économique 
dans l’UEMOA, le Comité 
a relevé la poursuite de la 
reprise de l’activité écono-

mique au premier trimestre 
2022, avec une croissance 
du PIB réel, en rythme an-
nuel, de 5,6%, après 5,7% 
au trimestre précédent. Les 
prévisions tablent sur un 
PIB de l'Union en hausse 
en 2022 et 2023 de 5,9% et 
7,2%, respectivement. Le 
Comité de Politique Moné-
taire a toutefois noté que la 
reprise demeure encore fra-
gile et entourée de risques 
essentiellement baissiers, 
en liaison avec l’évolution 
de la situation sécuritaire et 
socio-politique dans la sous-
région, la persistance des 
tensions géopolitiques et le 
resserrement des conditions 
de financement à l’échelle 
internationale.

Conditions moné-
taires favorables

L'exécution des opéra-
tions financières des Etats 
membres de l'UEMOA, au 
cours du premier trimestre 
2022, laisse apparaître une 
légère amélioration du défi-
cit budgétaire par rapport à 
la même période de l’année 
précédente. Le déficit glo-
bal, base engagements, dons 
compris, est ressorti à 979,2 
milliards sur le premier tri-
mestre 2022 contre 1.059,5 
milliards un an plus tôt. Les 
conditions monétaires sont 
demeurées favorables au 
cours du premier trimestre 
2022, en ligne avec le main-
tien de l'orientation accom-
modante de la politique 
monétaire de la BCEAO. 

Les demandes de refinance-
ment des banques de l’Union 
ont été entièrement servies 
au taux minimum de 2,00%. 
La Banque Centrale a égale-
ment reconduit, pour l’année 
2022, ses initiatives lancées 
en 2021 visant à refinancer à 
son taux d’intérêt minimum 
les Obligations de Relance 
(OdR) et les Bons de Soutien 
et de Résilience (BSR) émis 
par les Etats sur le marché 
financier régional, en vue du 
financement de leurs plans de 
relance.

Les actifs extérieurs 
nets se sont contrac-

tés
L’encours des créances sur 
l’économie s'est accru, sur 
une base annuelle, de 13,0% 
à fin mars 2022. En revanche, 

les actifs extérieurs nets des 
institutions monétaires de 
l’Union se sont contractés 
de 1.876,2 milliards en une 
année, essentiellement en 
liaison avec l’alourdissement 
de la facture énergétique et 
la hausse des approvision-
nements en produits alimen-
taires. Reflétant ces évolu-
tions, la masse monétaire a 
progressé, en rythme annuel, 
de 11,9% à fin mars 2022. Les 
avoirs officiels de réserves se 
sont établis à 13.501,9 mil-
liards à la même date, corres-
pondant à un taux de couver-
ture de l’émission monétaire 
de 79,9% contre 79,3% trois 
mois auparavant. Ces réserves 
assurent à l'Union 5,2 mois 
d’importations de biens et ser-
vices contre 5,5 mois au tri-
mestre précédent. Le Comité 
de Politique Monétaire a noté 

l’accentuation des tensions 
inflationnistes dans l’Union. 
Le niveau général des prix 
a progressé, en glissement 
annuel, de 6,4% au premier 
trimestre 2022 contre 5,0% 
un trimestre plus tôt. Cette 
accélération est imputable 
essentiellement à la hausse 
des prix des produits alimen-
taires et au renchérissement 
des combustibles solides et 
liquides.

Taux d’inflation au-
dessus de 3,0%

Depuis le deuxième tri-
mestre 2021, le taux d’infla-
tion dans l’Union s’est situé 
au-dessus de 3,0%. Alors 
que l’inflation devrait rester 
élevée à court terme, les prix 
à la consommation devraient 
progressivement décélé-

rer en lien avec une hausse 
attendue de la production 
vivrière lors de la campagne 
2022/2023 et l’incidence des 
mesures budgétaires prises 
par les Etats pour contrer la 
montée récente de l’infla-
tion. Le taux d’inflation 
dans l’Union est projeté en 
moyenne à 6,2% en 2022 et 
3,2% en 2023, après 3,6% en 
2021. 

Taux directeurs rele-
vés de 25 points de 

base
Le Comité de Politique 
Monétaire a souligné que 
la persistance de la dévia-
tion de l’inflation par rap-
port à la cible fait peser des 
risques sur l’ancrage des 
anticipations d’inflation dans 
l’Union. Tout en jugeant 
opportun de maintenir une 
politique monétaire accom-
modante, le Comité a décidé 
de relever de 25 points de 
base les taux directeurs de 
la BCEAO, afin de favori-
ser le retour progressif de 
l’inflation dans la zone cible, 
condition indispensable pour 
une croissance économique 
saine et inclusive. Ainsi, le 
taux minimum de soumis-
sion aux appels d’offres 
d’injection de liquidité passe 
de 2,00% à 2,25% et le taux 
du guichet de prêt marginal 
de 4,00% à 4,25% à compter 
du 16 juin 2022. Le coeffi-
cient de réserves obligatoires 
applicable aux banques de 
l'Union reste inchangé à 
3,0%.
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Coopérative Militaire d’Épargne et de Crédit

La COMEC présente son bilan d’activités 2021
La Coopérative Militaire d’Épargne et de Crédit (COMEC) a tenu le mercredi 08 juin 
2022 sa 8ème assemblée générale ordinaire annuelle à la salle cinéma de l’état- major 
général des Forces Armées Togolaises (FAT) à Lomé, occasion pour les acteurs de pré-
senter la situation patrimoniale et financière de la coopérative, exercice 2021. 

 ● Junior AREDOLA
 

Initiative du Chef des 
Armées Son Excellence 
M. Faure Essozimna 

GNASSINGBE, La COMEC 
continue de renforcer la dy-
namique de croissance dans 
laquelle elle s’est inscrite de-
puis sa création.  Le Général 
de Brigade MAGANAWE 
Dadja, chef d’état-major 
général des FAT (CEMG/
FAT), a ouvert les travaux 
de cette assemblée générale  
en présence des chefs d’état 
majors d’armées, du direc-
teur général de la gendarme-
rie, de plusieurs responsables 
financiers,  des directeurs 
centraux et officiers, sous- 
officiers et militaires de rang 
délégués des unités pour la 
circonstance. Le président du 
conseil d’administration de la 
COMEC le colonel TADOU-
NA Toniwa, faisant le point 
des activités s’est réjoui des 
résultats satisfaisants de la 
prestation de la coopérative 
de l’année écoulée. Concer-
nant les résultats, il faut noter 
que le nombre d’adhérents a 
connu un accroissement de 
1,57% par rapport à l’année 
précédente, les dépôts collec-
tés ont augmenté de 9,63% 
attestant de la confiance 
qu’incarne la COMEC aux 
yeux de ses clients.  Les de-
mandes de crédits ont été lar-
gement satisfaisantes, faisant 

ainsi progresser l’encours de 
crédit à 14 % par rapport à 
l’année précédente. Le résul-
tat d’exploitation, largement 
excédentaire, a tout de même 
connu un léger recul par rap-
port à l’exercice précédent, 
soit une diminution de 6%. 
Cette baisse est essentielle-
ment due à la réduction du 
taux d’intérêt sur les crédits 
au cours de l’exercice 2021. 
Au vu de ces résultats, des 
recommandations ont été 
formulées. S’agissant des 
recommandations de l’AG 
–COMEC, les mesures sui-
vantes sont prises. Il s’agit de 
la réduction du taux d’intérêt 
sur les crédits, du relèvement 
du plafond crédit à 7.000.000 
CFA, de l’extension du terme 
de crédit à soixante mois 
pour les adhérents ayants ac-
compli au moins quinze ans 
de service effectifs au sein 
des FAT, de l’amélioration du 
cadre d’accueil de la clien-

tèle notamment à Kara où 
7 nouveaux guichets ont été 
créés et de l’ouverture d’un 
nouveau point de service 
au sein de 25ème Bataillon 
Blindé (25ème BB) à Man-
go. Le chef d’état-major 
général des Forces Armées 
Togolaises (CEMG/FAT) 
qui a suivi avec intérêt le 
bilan des activités de la 
coopérative d’Épargne et 
de Crédit des Forces armées 
Togolaises, s’est réjoui de 
la qualité et de la fiabilité de 
ses services.  Il  a ensuite eu 
un réel plaisir de remercier 
tous les acteurs impliqués 
dans la bonne marche de 
la coopérative des FAT. Le 
CEMG a formulé un hom-
mage mérité au chef des ar-
mées pour sa vision éclairée 
qui a permis la création de 
COMEC. S’adressant aux 
membres du conseil d’ad-
ministration de la coopéra-
tive, le Chef d’Etat-Major 
Général les a invités à être 
permanemment à l’écoute 
des membres et à toujours 
améliorer les prestations de 
la coopérative.   Le Général 
de Brigade MAGANAWE 
Dadja a enfin félicité le per-
sonnel de la COMEC et le 
convie à la bonne gestion 
de leur bien commun afin 
d’assurer sa pérennisation 
tout en les rassurant que le 
haut commandement des 
FAT les accompagne dans 
cette noble mission.

Coopération 

1ère Réunion Ministérielle des États Africains Atlantiques à Rabat
21 ministres des Affaires étrangères issus du continent africain participent depuis le 8 
juin 2022 à Rabat au Maroc, à la première réunion ministérielle des Etats africains at-
lantiques.  Le Togo est représenté à cette rencontre par le Professeur Robert Dussey.

 ● Eyram AKAKPO
 

Les échanges au cours de 
cette réunion ont porté 
sur la sécurité mari-

time, l’économie bleue, l’en-
vironnement et l’énergie, entre 
autres. Cet événement était 
une occasion de concevoir une 
vision africaine commune sur 
cet espace vital, de promou-
voir une identité atlantique 
africaine et de défendre les 
intérêts stratégiques du Conti-
nent. A l'issue des travaux, 
les ministres ont souligné que 
cette réunion s'est déroulée 
dans un contexte régional et 
international très particulier 
et plein de défis pour les pays 
de la région. Ils ont réaffirmé 
leur volonté de poursuivre le 
dialogue autour de principes 
communs, d'enjeux partagés et 

d’intérêts convergents en vue 
de faire de l’espace africain 
atlantique une zone de paix, 
de stabilité et de prospérité 
partagée. Les participants ont 
exprimé leur profonde préoc-
cupation quant aux menaces 
de plus en plus complexes 
posés par le terrorisme, le 
crime transnational orga-
nisé et la piraterie maritime 
; l’acuité des défis environ-

nementaux et leurs consé-
quences sur la sécurité ali-
mentaire et les flux humains 
; ainsi que les enjeux de 
développement économique 
et humain, de compétitivité 
et d’attractivité. Il faut sou-
ligner que les participants se 
sont donné rendez-vous en 
septembre 2022, en marge 
de l’Assemblée Générale des 
Nations Unies à New York.

Golfe 1

Le marché de Bè en cours de réhabilitation 
Les travaux de réhabilitation du marché de Bè, situé dans le ressort territorial de la 
commune de Golfe 1 ont démarré depuis quelques quelque mois.

Les travaux vont consis-
ter en la reconstruction 
de vingt-trois (23) bou-

tiques, d’une zone spécifique 
de boucherie et de stockage 
de marchandises ainsi qu’en la 
réhabilitation du bloc adminis-
tratif du marché. Le chantier 
prendra également en compte, 
la construction d’adductions 
d’eau et de blocs d’assainis-
sements sur le site commer-
cial. Selon le maire Joseph 
Gomado, la réhabilitation du 
marché, est une des priorités 
de l’axe 1 du Plan de Dévelop-
pement Communal (PDC) de 
la commune Golfe 1 qui vise 
à « promouvoir un développe-
ment économique local profi-
table aux couches les plus vul-
nérables via la construction, la 
réhabilitation et la rénovation 
des marchés de la commune 

». Les travaux vont coûter 
75 millions FCFA à cette 
municipalité, selon les infor-
mations recueillies par Togo 
first. Notons que pour cette 
rénovation, la commune du 
Golfe 1, avait lancé jusqu’au 
11 août 2021, un avis d’ap-
pel d’offres ouvert (AAOO). 
Dans le cadre de la mise en 
œuvre de son PDC, elle a 

récemment ouvert à Kloba-
témè, un chantier d’une mi-
ni-adduction d’eau potable 
à 80 millions FCFA. Avec 
une superficie de 56 Km2, la 
commune est composée de 
36 quartiers et compte près 
de 400 000 habitants, Golfe 
1 est l’une des communes les 
plus vastes du Grand-Lomé.

Avec Togo First
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15ème Journée mondiale de l’accréditation

Une célébration axée sur les enjeux environnementaux
La journée mondiale de l’accréditation est célébrée ce 9 juin 2022 par la communauté internationale autour du thème « Accréditation : Durabilité dans la croissance éco-
nomique et l’environnement ». Cette célébration annuelle a pour but de faire rayonner partout dans le monde l’importance des activités d’accréditation et de démontrer 
la pertinence de son rôle dans un secteur précis. À l’occasion de cette journée, Monsieur Kodjo ADEDZE, Ministre du commerce, de l’industrie et de la consommation locale 
dans son message, rappelle l’utilité de l’accréditation dans l’atteinte des objectifs du développement durable et les efforts menés par le Gouvernement sous la très haute 
impulsion de Son Excellence Monsieur le Président de la République pour doter notre pays de structures de la qualité afin de « répondre aux préoccupations majeures des 
différents acteurs et opérateurs économiques ainsi que de la population ». L’intégralité de son message.

« Mesdames et Messieurs,

Le 09 juin de chaque année, la communauté internationale célèbre la Journée Mondiale 
de l’Accréditation. Cette célébration a pour but de faire rayonner partout dans le monde, 
l’importance des activités d’accréditation pour l'économie mondiale et le rôle joué par 
celle-ci pour répondre aux besoins de tous les secteurs.
Le thème choisi par la Coopération Internationale d’Accréditation des Laboratoires 
(ILAC) et le Forum International d’Accréditation (IAF) pour cette année est : « Accrédi-
tation : Durabilité dans la croissance économique et l’environnement ». Cette thématique 
est d’actualité d’autant plus qu’elle repose sur la notion de développement durable qui 
prend en compte l’aspect social, économique et environnemental. Ces trois (3) dimensions 
sont celles de l'activité humaine, trois (3) enjeux pour l'homme et sa survie sur la planète. 
Aujourd’hui, il n’est plus possible d’envisager la croissance économique sans tenir compte 
de la question environnementale. J’en veux pour preuve le changement climatique galo-
pant, qui, partout dans le monde, appelle à des actions coordonnées et urgentes. A titre 
d’illustration, au mois de mai 2022, la concentration de CO2 dans l’atmosphère aurait 
atteint un niveau de 50 % plus élevé que durant l’ère préindustrielle, et jamais vu sur terre 
depuis environ quatre (4) millions d’années, a alerté l’Agence américaine d’observation 
océanique et atmosphérique (NOAA). Ainsi, les décisions de développement économique 
fondées sur des données crédibles doivent être prises dans le respect de l’environnement 
afin de leur donner un caractère durable. Les données crédibles ne peuvent être fournies 
que par des structures elles-mêmes crédibles. 
C’est pourquoi, les laboratoires d’analyses environnementales, d’analyses des sols, de 
résidus de pesticides, pour ne citer que ceux-là, doivent être accrédités afin de fournir des 
données fiables nécessaires à l’élaboration puis à la mise en oeuvre de politiques de déve-
loppement axées sur le respect de l’environnement. Le développement économique doit 
impérativement s’appuyer sur des entreprises solides, respectueuses de l’environnement, 
qui valorisent diversement leur savoir-faire selon leur spécialité, notamment par des certi-
fications environnementales, la gestion de l’énergie, l’agriculture biologique, le commerce 
équitable, le management intégré, la bonne gouvernance, la responsabilité sociétale des 
entreprises sans oublier le management de villes durables. Toutes ces certifications, alliant 
croissance et durabilité sont décernées par des organismes de certification qui doivent au 
préalable être accrédités. 
Cependant, la conformité des produits et services certifiés ne peut être envisagée sans la 
mobilisation de laboratoires d’étalonnage chargés de s’assurer que tous les instruments 

de mesure utilisés dans les différents processus mentionnés sont conformes. De même, il 
n’y a pas de développement économique durable sans les prérequis de base notamment 
des populations en bonne santé, car ayant notamment accès à des laboratoires de biologie 
médicale accrédités, donnant des résultats fiables et dignes de confiance. 
L’ensemble de tout ce dispositif nécessite de pouvoir disposer de structures d’accrédita-
tion opérationnelles. Pour la sous-région ouest africaine, depuis 2005, l’UEMOA a misé 
sur l’intégration pour régler cette attente forte, en créant un organisme unique d’accrédita-
tion pour ses huit (8) Etats membres. Il s’agit du Système Ouest Africain d’Accréditation 
(SOAC) dont le siège est en Côte d’Ivoire. 
Aujourd’hui le SOAC a accrédité trente-cinq (35) organismes dont trente -trois (33) labo-
ratoires qui interviennent dans les domaines précédemment cités. Par ailleurs, la reconnais-
sance internationale du SOAC obtenue dans le mois de mai 2022 auprès de la Coopération 
Internationale d’Accréditation des Laboratoires (ILAC), est un résultat exceptionnel dont 
les impacts sont immédiats. En effet, la totalité des attestations d’accréditation délivrées 
par le SOAC à nos laboratoires dans tous les domaines de spécialités sont, de facto recon-
nues internationalement. 
Les exportateurs, les acteurs de la biologie médicale disposent désormais, avec le SOAC, 
d’un outil de proximité, de classe mondiale, offrant pourtant des prestations 30 à 55% 
moins chères que celles des organismes extérieurs. Les Etats membres de l’UEMOA, à 
l’instar du reste du monde, célèbrent ainsi pour la première fois la Journée Mondiale de 
l’Accréditation avec un bilan qui force l’admiration : des laboratoires accrédités sur place 
dans la région.
Le Gouvernement, sous la très Haute impulsion de Son Excellence Monsieur Faure Esso-
zimna GNASSINGBE, Président de la République, a très tôt saisi la pertinence et l’intérêt 
de la promotion de la qualité. C’est ainsi qu’en 2009, sur ses instructions très avisées, le 
Gouvernement a adopté la loi cadre n°2009-016 du 12 août 2009 relative à la promotion 
de la qualité au Togo et ses décrets d’application, une première dans la sous-région ouest 
africaine.
Cette loi a créé la Haute Autorité de la Qualité et de l’Environnement (HAUQE) et ses 
structures techniques de qualité dont le Comité Togolais d’Agrément (COTAG), chargé 
des activités de certification et d’accréditation initiées par les opérateurs économiques, les 
organismes publiques ou privés installés dans notre pays.
Il convient de noter que le Gouvernement, sous la coordination de Madame le Premier 
Ministre, a rendu opérationnelles les structures de la qualité, ce qui permet de répondre 
aux préoccupations majeures des différents acteurs et opérateurs économiques ainsi que 
de la population.
L’opération journée nationale de l’arbre, débutée depuis 1977, s’est vue renforcée cette 
année par le lancement d’une campagne de reboisement avec pour objectif la mise en terre 
de 23 millions de plants pour relever les défis liés à la dégradation avancée des ressources 
forestières dans notre pays.
Cet objectif s’inscrit dans la double ambition quinquennale et décennale de reboisement 
contenue dans la feuille de route gouvernementale 2020-2025 afin d’atteindre 25% du 
couvert végétal d’ici 2025 avec la mise en terre d’un (1) milliard d’arbres à l’horizon 2030.
Je voudrais donc saisir cette opportunité pour inviter tous les organismes d’évaluation de 
la conformité (laboratoires, organismes de certification et d’inspection) à solliciter rapi-
dement l’accréditation SOAC. Ce faisant, ils aident notre pays le Togo et la sous-région à 
répondre aux enjeux de l’heure et spécifiquement au thème de cette Journée. Je ne saurai 
terminer mon propos, sans adresser mes vifs remerciements aux médias qui nous accom-
pagnent chaque jour dans les différentes activités de notre département et surtout de pro-
motion de la culture qualité. Je les invite à faire une large diffusion du présent message. Au 
nom du Gouvernement, je souhaite une très bonne célébration de la Journée Mondiale de 
l’Accréditation à toutes et à tous. Je vous remercie pour votre aimable attention. »
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Utilisation de la série CAMON

TECNO présente TECNO Wallet, un support financier numérique 
Il a été récemment révélé que l'événement de lancement mondial de la série TEC-
NO CAMON 19 se tiendra dans l'emblématique centre Rockefeller à New York. 
La marque de smartphones TECNO bénéficie d'une part de marché de premier 
plan sur le continent africain, et cette décision démontre son expansion auprès d'un 
public mondial et de nouveaux segments haut de gamme.

 ● Nicole ESSO
 

TECNO annonce plu-
sieurs grandes per-
cées de produits sur sa 

prochaine série CAMON 19. 
La société, qui a récemment 
remporté un iF 2022 Design 
Award pour ses innovations 
de produits exceptionnelles, 
notamment une lunette ultra-
fine ainsi que sa fantastique 
disposition à triple caméra 
à double anneau, a révélé 
qu'elle était parmi les pre-
mières à rendre la version 
bêta d'Android 13 disponible 
sur son dernier CAMON. 19 
Pro 5G. La nouvelle série 
d'appareils comprendra une 
technologie originale telle 
qu'un capteur de caméra 
RGBW + verre, qui a été co-
développé avec Samsung, 
ainsi qu'une disposition 
de pointe à triple caméra à 
double anneau. TECNO a 
également dévoilé son entrée, 
grâce à des partenariats stra-
tégiques avec des institutions 
financières tierces, dans le 
secteur avec le lancement du 
portefeuille TECNO, un por-
tefeuille de paiement et une 
application financière conçus 
pour ses appareils et inté-
grés à la série de téléphones 
CAMON 19. Le portefeuille 
TECNO permettra aux utili-
sateurs d'effectuer des paie-
ments faciles et sécurisés 
pour une gamme de services, 
notamment les transferts 
d'argent, le temps d'antenne, 
les données, les factures et 
les achats. Son objectif est de 

créer un hub numérique et fi-
nancier et une plate-forme de 
style de vie qui regroupe des 
produits, des services et des 
commerçants de tout le mar-
ché, permettant aux utilisa-
teurs de TECNO d'effectuer 
des transactions, d'accéder à 
des crédits et de profiter de 
récompenses et de promo-
tions exclusives dès qu'ils 
déballent leur smartphone. 
Le portefeuille TECNO sera 
disponible en téléchargement 
sur certaines séries d'appa-
reils existantes et sera préins-
tallé sur les nouveaux smart-
phones TECNO, y compris 
la prochaine série CAMON 
19 qui sera dévoilée en juin 
2022. Le portefeuille a été 
lancé au Nigéria en mai et 
roule- au Kenya à la mi-juin. 
Les futurs lancements com-
prendront le Ghana, la Tan-
zanie, l'Ouganda, le Code 
d'Ivoire et le Sénégal au 
second semestre 2022. Selon 
une étude mondiale menée 
en 2022 par VISA, plus de 
40 % des consommateurs 
ont déjà adopté les transac-

tions sans numéraire ou 
n'utiliseront les paiements 
numériques que dans les 
deux prochaines années. De 
plus, 59 % des propriétaires 
de petites entreprises ont 
déclaré qu'ils prévoyaient 
d'accepter exclusivement 
les paiements numériques 
dans le même délai. "Alors 
que les consommateurs du 
monde entier passent des 
transactions en espèces 
aux paiements numériques, 
TECNO Wallet sera un 
outil de confiance qui per-
mettra à chaque utilisa-
teur TECNO de profiter 
d'une commodité ultime et 
d'effectuer des paiements 
faciles, rapides et fiables." 
a déclaré Danni Xu, CMO 
mondial de TECNO. Dans 
un avenir proche, TECNO 
Wallet offrira également 
des remises en argent et 
des récompenses promo-
tionnelles, ainsi que des 
remises et des offres avec 
les marchands et détaillants 
participants.

Migrants en provenance d’Afrique

L’Italie accordera 75 000 permis de travail en 2022 
La guerre en Ukraine et le choc alimentaire mondiale dopent les flux migratoires vers 
l’Europe. Plus de 20 000 migrants originaires de pays africains sont arrivés sur les 
côtes italiennes depuis le début de l’année.  

La ministre italienne 
de l'Intérieur, Luciana 
Lamorgese (photo), a 

annoncé le samedi 4 juin, que 
son pays a décidé d’augmen-
ter ses quotas d’immigration 
légale à 75 000 personnes en 
2022 pour tenter d’atténuer la 
déferlante migratoire en pro-
venance d’Afrique. « 75 000 
personnes seront autorisées 
à arriver en Italie pour y tra-
vailler dans le cadre des quo-
tas d’immigration légale », 
a-t-elle déclaré lors du Som-
met Med5 tenu à Venise. « 
La nécessité d'augmenter les 
quotas est étroitement liée à la 
guerre en Ukraine et au risque 
de voir la crise céréalière en-
traîner une vague de migrants 
sans précédent. L'inquiétude 
est celle d'une accélération des 
débarquements sur les côtes 
européennes de bateaux trans-
portant des migrants en pro-
venance d'Afrique », a-t-elle 
ajouté. La ministre italienne a 
également expliqué l’augmen-
tation des quotas d’immigra-
tion régulière par le « manque 
de main-d’œuvre dans certains 
secteurs d’activité écono-
mique », révélant au passage 
la signature d’un accord entre 
le ministère du Travail et les 
organisations patronales du 
secteur du bâtiment pour faci-

liter le recrutement de 3000 
migrants. Selon un bilan 
arrêté le vendredi 3 juin der-
nier, par le ministère italien 
de l’Intérieur, plus de 20 000 
migrants clandestins origi-
naires de pays africains sont 
arrivés sur les côtes italiennes 
à bord d’embarcations parties 
d’Afrique du Nord, depuis le 
début de l’année. Ce qui a 
incité les ONG italiennes à 
demander la mise en place 
de couloirs humanitaires 
semblables à ceux créés pour 
les migrants ukrainiens. Le 
Sommet Med5 réunit l’Italie, 
l’Espagne, la Grèce, Malte 
et Chypre. Ces cinq pays 
membres de l’Union euro-
péenne (UE) se sont réunis 
à Venise pour discuter de 
l’intensification de la crise 
migratoire en Europe. Ils 
ont notamment demandé un 

meilleur partage de la charge 
d'accueil des migrants sur 
l'ensemble du territoire euro-
péen, et le renforcement des 
programmes d’immigration 
légale en échange d'une meil-
leure coopération, au niveau 
des retours de migrants, avec 
les pays d’origine et de tran-
sit. « Tout en poursuivant la 
lutte contre l'immigration 
clandestine et les passeurs, 
nous sommes tout à fait fa-
vorables à la multiplication 
des voies légales d'immigra-
tion vers l'Europe. Nous ne 
pouvons pas laisser les tra-
fiquants décider de qui peut 
venir et vivre en Europe », 
a déclaré dans ce cadre, le 
ministre grec des Migrations 
et de l'Asile, Notis Mitarachi.

Avec Agence Ecofin

Côte d'Ivoire

L'IFC et le GAFSP s'associent à la CIDT pour renforcer l'industrie cotonnière 
Pour soutenir l'emploi et le développement dans le secteur du coton en Côte 
d'Ivoire, IFC et le guichet du secteur privé du Programme mondial pour l'agri-
culture et la sécurité alimentaire (GAFSP) ont annoncé un partenariat avec la 
Compagnie ivoirienne pour le développement des textiles (CIDT), un important 
producteur et exportateur de coton fibre produit de manière durable.

 ● Vivien ATAKPABEM 
 

L'IFC et le GAFSP 
fourniront un prêt 
et des services de 

conseil pour soutenir l'ex-
pansion de la CIDT en Côte 
d'Ivoire et pour aider l'entre-
prise à intégrer des milliers 
de producteurs de coton sup-
plémentaires dans sa chaîne 
de valeur, contribuant ainsi 
au développement écono-
mique durable dans le centre 
et le nord de la Côte d'Ivoire. 
Le prêt de 15,4 millions d'eu-
ros comprend 7,7 millions 
d'euros du propre compte 
d'IFC et jusqu'à 7,7 millions 
d'euros du GAFSP. Les fonds 

permettront à la CIDT de 
moderniser ses installations 
existantes et de soutenir la 
construction d'une nouvelle 
usine d'égrenage ultramo-
derne à Tieningboué, une 
ville rurale du centre de la 
Côte d'Ivoire. Le partenariat 
devrait créer 150 emplois 
directs et environ 8 050 em-
plois indirects tout au long de 
la chaîne de valeur du coton 
en Côte d'Ivoire. En outre, 12 
000 nouveaux agriculteurs 
(dont 6 500 nouveaux petits 
agriculteurs) seront intégrés 
dans la chaîne d'approvi-
sionnement de la CIDT, leur 
donnant accès à un marché à 
long terme et à des revenus 

durables. « L'investisse-
ment d'IFC nous donne le 
financement à long terme 
dont nous avons besoin 
pour renforcer notre capaci-
té à servir le marché à crois-
sance rapide et développer 
une chaîne de valeur solide 
pour une entreprise durable 
»,  a déclaré René Silué, di-
recteur général de la CIDT . 
« Le partenariat d'IFC avec 
la CIDT soutiendra la crois-
sance durable de l'impor-
tante industrie du coton en 
Côte d'Ivoire, ajoutant de 
la valeur à l'économie ivoi-
rienne dans la production de 
biens et de services destinés 
à l'exportation et la création 
d'emplois. 

Internet 

Dix opérateurs de registre Internet africain bénéficieront d’une initiative de renforcement des capacités 
La Société pour l’attribution des noms de domaine et des numéros sur Internet veut 
aider à améliorer la qualité du réseau Internet en Afrique, où le trafic est en pleine 
croissance. L’organisation qui avait annoncé des infrastructures de serveurs en Afrique 
en février a d’autres projets pour le continent.

Le mardi 7 juin, la So-
ciété pour l’attribution 
des noms de domaine 

et des numéros sur Internet 
(ICANN) a annoncé une ini-
tiative de renforcement des 
capacités à l’endroit de dix 
opérateurs de registre africains 
de domaines de premier ni-
veau géographiques (ccTLD). 
L’initiative organisée en par-
tenariat avec la Coalition pour 
le numérique Partner2Connect 
vise à équiper les bénéficiaires 
des formations pratiques et 
des outils qui leur permettront 
d’être compétitifs sur le mar-
ché des noms de domaine. Les 
dix opérateurs de registres bé-
néficiaires du projet sont origi-
naires de l’Angola, du Bénin, 
des Comores, de la République 
du Congo, de la Gambie, du 
Liberia, du Madagascar, du 
Niger, du Togo et du Zimba-
bwe. La formation fait partie 
de la phase pilote du projet. 
Elle abordera un éventail de 
thématiques, dont les bonnes 

pratiques en matière de sécu-
rité du système des noms de 
domaine, la gouvernance des 
registres, la rédaction de bu-
siness plans et de plans mar-
keting, ainsi que les noms 
de domaine internationalisés 
et l’acceptation universelle. 
La formation sera constituée 
d’une combinaison de cours 
en ligne, d’ateliers pratiques 
et de webinaires. Le lance-
ment de ce projet s’inscrit 
dans le cadre de la mission 
de l’ICANN et de ses parte-
naires qui est de garantir un 
Internet mondial sûr, stable 
et unifié. La société envisage 
de lancer à cet effet un projet 
plus grand afin d’accélérer la 
croissance et la durabilité de 
l’économie numérique afri-
caine. En février, l’ICANN 
a annoncé l’installation de 
deux serveurs racine sur le 
continent africain afin d'en 
améliorer la capacité Inter-
net. Ces investissements de 
l’ICANN en Afrique entrent 

également dans le cadre des 
ambitions de la coalition 
numérique Partner2Con-
nect lancée le 20 septembre 
2021 par l’Union interna-
tionale des télécommunica-
tions (UIT), afin de favori-
ser une connectivité et une 
transformation numérique 
significatives à l’échelle 
mondiale. Des ambitions qui 
s’alignent également avec la 
stratégie africaine de trans-
formation numérique 2020-
2030. « L’Internet est à la 
fois mondial et local. Les 
domaines de premier niveau 
géographiques font partie 
intégrante de l’infrastructure 
Internet dans la mesure où ils 
permettent le développement 
d’initiatives numériques lo-
cales destinées à promouvoir 
des économies numériques 
nationales durables », a dé-
claré Gӧran Marby (photo), 
président-directeur général 
de l’ICANN. 

Avec Agence Ecofin
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BRVM 10 163,44

Variation Jour 0,01 %

Variation annuelle 6,47 %

BRVM Composite 209,01

Variation Jour 0,24 %

Variation annuelle 3,33 %

BULLETIN OFFICIEL DE
LA COTE

N° 108 mercredi 8 juin 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 291 775 964 352 0,25 %

Volume échangé (Actions & Droits) 211 708 5,56 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 846 362 459 129,79 %

Nombre de titres transigés 41 0,00 %

Nombre de titres en hausse 18 28,57 %

Nombre de titres en baisse 12 -25,00 %

Nombre de titres inchangés 11 0,00 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 814 585 502 220 0,08 %

Volume échangé 18 708 -92,54 %

Valeur transigée (FCFA) 189 096 500 -92,54 %

Nombre de titres transigés 7 40,00 %

Nombre de titres en hausse 1 -75,00 %

Nombre de titres en baisse 0

Nombre de titres inchangés 6 500,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SUCRIVOIRE (SCRC) 980 7,10 % 2,08 %

BOLLORE (SDSC) 1 800 5,57 % -29,96 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 14 460 5,55 % 36,48 %

SOLIBRA CI (SLBC) 133 000 3,10 % -14,74 %

SICABLE CI (CABC) 1 045 2,96 % 2,96 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SETAO CI (STAC) 1 435 -7,42 % 96,58 %

NEI-CEDA CI (NEIC) 600 -6,98 % -4,00 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 590 -6,47 % -9,14 %

UNIWAX CI (UNXC) 1 405 -6,33 % -29,75 %

BANK OF AFRICA CI (BOAC) 5 050 -2,88 % -13,75 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 110,78 0,44 % 0,61 % 28 233 114 524 260 25,95

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 483,34 0,37 % 7,68 % 66 107 448 961 970 9,89

BRVM - FINANCES 15 77,15 -0,06 % 0,03 % 41 479 29 110 089 7,34

BRVM - TRANSPORT 2 438,36 5,45 % -29,54 % 24 42 585 7,03

BRVM - AGRICULTURE 5 334,77 0,24 % 37,59 % 16 415 199 565 885 6,07

BRVM - DISTRIBUTION 7 371,24 0,40 % -8,88 % 59 306 53 934 985 30,20

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 770,62 -7,42 % 96,58 % 144 222 685 17,23

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat)

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 8,23

Taux de rendement moyen du marché 6,03

Taux de rentabilité moyen du marché 7,05

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 100

Volume moyen annuel par séance 1 348 622,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 666 506 123,91

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 2,45

Ratio moyen de satisfaction 6,16

Ratio moyen de tendance 251,09

Ratio moyen de couverture 39,83

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 6,25

Nombre de SGI participantes 28

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Swatch gagne son procès contre Samsung
La justice a donné raison au groupe suisse qui accusait l’entreprise sud-coréenne de 
proposer des cadrans numériques qui ressemblaient bien trop à ses montres. 

La  la Haute Cour de 
justice de Londres a 
rendu le 20 mai son 

jugement dans un litige op-
posant Swtach Group à Sam-
sung. Accusant l’entreprise 
sud-coréenne d’avoir violé 
les droits de ses marques, 
le groupe horloger suisse a 
obtenu gain de cause. Selon 
le jugement, dont la «Sonn-
tagszeitung» a obtenu le 
texte intégral, 30 applica-
tions développées exclusi-
vement pour la smartwatch 
de Samsung ont enfreint la 
propriété intellectuelle de 23 
marques du Swatch Group. 
Celui qui possède une smar-
twatch Samsung peut choisir 
et changer de cadran numé-
rique de sa montre en allant 
sur le magasin d’application 
de l’entreprise. Mais Swatch 
Group avait alors remarqué 
que certains de ces cadrans 
ressemblaient un peu trop 
à ceux de ses marques de 
montres, comme Omega, 
Breguet, Swatch et Tissot. 
Ce qu’a donc également 
constaté la justice britan-
nique. Et ce n’est pas négli-
geable puisque, entre 2015 et 
2019, de telles applications 
ont été téléchargées 160 000 
fois au Royaume-Uni et dans 
l’Union européenne.

Utilisateurs pas tou-
chés

Si ce n’est pas Samsung qui 

a lui-même développé ses 
cadrans numériques, il les a 
toutefois validés et proposé 
dans son magasin d’applica-
tions.  Il y a faute de Sam-
sung confirme ce jugement, 
mais aucune sanction n’est 
indiquée dans le document, 
écrit la «Sonntagszeitung». 
Mais les utilisateurs qui ont 
téléchargé les cadrans incri-
minés ne seront ni punis ni 
forcés de les effacer. Swatch 
s’est félicité que le tribunal 
ait tiré les bonnes conclu-
sions: ce jugement traite 
«d'une nouvelle forme de 
contrefaçon de marque à l'ère 
du numérique et de la res-
ponsabilité des fournisseurs 
en ligne comme le Samsung 
Galaxy Store», explique au 

journal un porte-parole de 
l'entreprise. Quant à Sam-
sung, l’entreprise étudierait 
les possibilités de faire appel 
à ce jugement. Swatch Group 
a intenté un même action 
contre Samsung sur les ca-
drans numériques aux États-
Unis. Le journal alémanique 
rappelle que le groupe hor-
loger suisse a également 
remporté trois actions en 
justice contre Apple. Ainsi. 
toujours au Royaume-Uni, 
le groupe suisse a empêché 
la firme américaine de nom-
mer sa smartwatch iWatch, 
trop proche de son iSwatch. 
Apple a donc appelé sa 
montre Applewatch.

Avec lematin.ch

 ● Le cadran numérique de la smartwatch de Samsung 
ressemble comme deux gouttes d’eau à celui de la 

montre originale de Tissot, à gauche. Swatch/Haute 
Cour de justice de Londres

Suisse

La saison hivernale a enregistré 54% de nuitées en plus
La fréquentation de l’hôtellerie suisse a nettement augmenté lors de la saison hiver-
nale, avec 14,6 millions de nuitées, entre novembre 2021 et avril 2022.

Ce sont pas moins 
de 14,6 millions de 
nuitées qui ont été 

comptabilisées lors de la sai-
son touristique d’hiver, entre 
novembre 2021 et avril 2022, 
en Suisse. En comparaison 
avec l’année précédente, 
c’est 5,1 millions de nuitées 
en plus, soit une augmenta-
tion de 54%, selon des sta-
tistiques provisoires de l’Of-
fice fédéral de la statistique 
(OFS). La pandémie avait 
freiné la venue d’étrangers 
en Suisse lors de la saison hi-
vernale 2020/2021. La baisse 
était de -70,4%, avec 4,5 
millions de nuitées perdues. 
Mais la demande étrangère a 
bondi cette année de 196,7%, 
avec 3,7 millions de nuitées 
supplémentaires, pour un 
total de 5,6 millions de nui-
tées. Ce sont surtout les hôtes 
européens qui ont contribué 
à cette hausse étrangère, 
avec des touristes en prove-
nance d’Allemagne, puis du 

Royaume-Uni et de France. 
Malgré cette importante 
croissance, les nuitées de la 
saison d’hiver 2021/2022 
restent inférieures de 12,2% 
à celles de 2019/2020, soit 
avant la pandémie. Les 
Suisses ont également été 
friands de tourisme cet hi-
ver, avec une progression de 
18,9%, soit 1,4 million de 
plus que l’année précédente, 
pour un total de neuf millions 
de nuitées. Tous les mois ont 
enregistré une augmenta-
tion de la demande, sauf le 
mois d’avril, qui a connu une 
baisse de 10,5%.

Demande en hausse 
en montagne

Au niveau des régions tou-
ristiques, toutes ont enregis-
tré une hausse des nuitées au 
cours de la saison touristique 
d’hiver 2021/2022, par rap-
port à l’année précédente. 
La demande des régions de 
montagne a enregistré une 

hausse. Les nuitées dans la 
région de Berne ont augmenté 
de 47,3%, celles en Valais de 
41,1% et celles dans les Gri-
sons de 31,6%. Les régions 
citadines ont aussi connu de 
fortes augmentations. Ainsi, 
Genève (+189,2%), la région 
zurichoise (+152%) et la 
région bâloise (+112%) ont 
affiché les plus grandes aug-
mentations relatives de nui-
tées. À noter que ce sont ces 
régions qui ont le plus souf-
fert des restrictions natio-
nales et internationales liées 
au Covid-19, précise l’OFS. 
Comparé à la saison touris-
tique d’hiver 2019/2020, les 
nuitées des régions de mon-
tagne enregistrent également 
des hausses de 24% (Valais), 
23,6% (Grisons) et 15,3% 
(région Berne). Les régions 
citadines enregistrent, quant 
à elles, une baisse comprise 
entre –7,6% (région bâloise) 
et –6,1% (région zurichoise).

(cbx/comm)

Economie

La Banque mondiale entrevoit «un risque grandissant de stagflation»
L’institution financière a fortement abaissé sa prévision de croissance mondiale mar-
di, anticipant «la plus forte décélération suivant une reprise (...) en plus de 80 ans». 

La Banque mondiale 
a fortement abaissé 
mardi ses prévisions 

de croissance mondiale pour 
cette année, en raison de la 
guerre en Ukraine, et alerte 
sur les risques d’une «stag-
flation», c’est-à-dire une 
«période prolongée de crois-
sance faible et d’inflation 
élevée», notamment pour les 
pays à faibles revenus.

«Conséquences délé-
tères»

L’institution de Washing-
ton prévoit désormais une 
hausse du produit intérieur 
brut mondial de 2,9%, contre 
une prévision précédente 
de 4,1% publiée en jan-
vier. «L’économie mondiale 
devrait connaître sa plus 
forte décélération suivant 
une reprise (...) en plus de 
80 ans», a souligné mardi la 
Banque mondiale, dans son 
rapport sur les perspectives 
économiques mondiales. «Il 
en résulte un risque grandis-
sant de stagflation», a-t-elle 
prévenu. Ce ralentissement 
intervient après une reprise 
économique soutenue l’an 
passé (+5,7%), à la suite de 
la profonde récession provo-
quée par la pandémie de Co-
vid-19. «En venant s’ajou-
ter aux dégâts causés par 
la pandémie de Covid-19, 
l’invasion russe de l’Ukraine 
a accentué le ralentissement 
de l’économie mondiale», 
résume la Banque dans un 
communiqué. Et le risque 
«grandissant» de stagflation 
aurait «des conséquences dé-
létères» pour les pays à faible 
revenu ainsi que pour ceux à 
revenu intermédiaire. Les 
économistes de la Banque 
mondiale s’attendent à ce 
que ce rythme de croissance 
perdure jusqu’en 2023-2024, 
la guerre en Ukraine per-
turbant fortement l’activité, 

l’investissement et le com-
merce à court terme. Ceci 
s’ajoute à une demande qui 
faiblit et à la levée progres-
sive des mesures d’aide des 
gouvernements. «En raison 
des dommages conjugués de 
la pandémie et de la guerre, 
le niveau de revenu par habi-
tant dans les pays en déve-
loppement sera cette année 
inférieur de près de 5% à la 
tendance qui avait été proje-
tée avant le Covid», déplore 
par ailleurs l’institution dans 
un communiqué.

Récession à l’horizon
«Pour bien des pays, il sera 
difficile d’échapper à la réces-
sion», estime le président de 
la Banque mondiale, David 
Malpass. Il exhorte à éviter 
les restrictions commerciales, 
tout en recommandant de 
modifier les politiques bud-
gétaires, monétaires, clima-
tiques et d’endettement (...) 
«pour remédier à l’affectation 
inappropriée des capitaux» et 
lutter contre les inégalités. 
La Banque mondiale a ré-
visé en baisse les prévisions 
de croissance pour de nom-
breuses économies, à com-
mencer par les deux grands: 
les Etats-Unis (+2,5%), en 
baisse de 1,2 point de pour-

centage, et la Chine (+4,3%) 
à -0,8 point. Pour la zone 
euro, la révision est encore 
plus forte: -1,7 point à 2,5%. 
A contrario, la croissance 
de la région Moyen-Orient 
et de l’Afrique du Nord a 
été révisée en hausse (+0,9 
point, à 5,3%), celle-ci béné-
ficiant de la hausse des prix 
du pétrole (+42% prévu 
cette année). Dans son rap-
port, l’institution de Wash-
ington fournit par ailleurs 
la première comparaison 
des conditions économiques 
mondiales actuelles avec la 
stagflation des années 1970. 
Les économistes ont évalué 
en particulier la façon dont 
la stagflation pourrait affec-
ter les économies de marché 
émergentes et en développe-
ment. Ils notent que la situa-
tion actuelle est comparable 
à celle des années 1970 à 
trois titres. Pour autant, il y 
a des distinctions majeures 
puisque le dollar est fort 
alors qu’il était très faible à 
l’époque. De plus, l’ampleur 
des hausses de prix des pro-
duits de base est plus modé-
rée, et les bilans des princi-
pales institutions financières 
«sont généralement solides».

(AFP)

 ● La Banque mondiale prévoit une «période prolon-
gée de croissance faible et d’inflation élevée». Getty 

Images via AFP

Taxation

Fribourg, une commune divise ses impôts par neuf
Suite à un vote improvisé, le taux d’impôt communal d’Écublens va passer de 88 à 10%.

La commune fribour-
geoise d’Écublens, 
dans la Glâne, a 

décidé d’une baisse d’impôt 
spectaculaire. Le taux d’im-
position communal a été di-
visé par neuf, passant de 88% 
à 10% de l’impôt cantonal. 
Le vote a eu lieu mardi soir 
lors de l’Assemblée com-
munale. Il n’était pas du tout 
prévu: c’est un citoyen d’une 
quarantaine d’années qui est 
venu avec cette proposition 
drastique, relate le média fri-
bourgeois Frapp. Son idée a 
fait la quasi-unanimité parmi 
l’assemblée.

Le nouveau taux 
d’imposition a été 
adopté pour un an 
et sera rétroactif: il 
concernera l’année 

2021.
Comptes dans le vert
La vingtaine de votants a 
accepté cette mesure car ils 
ont estimé que l’argent devait 
profiter à la population après 
des années Covid difficiles. 
Il est également précisé que 
cette commune de 400 habi-
tants peut se le permettre: 
les comptes sont dans le vert 
depuis plusieurs années, la 

fortune atteint plusieurs cen-
taines de milliers de francs et 
l’année 2021 aura été bou-
clée avec un bénéfice, même 
avec ce taux d’imposition 
minime. Les comptes 2021 
doivent être revus puis de-
vront être validés par les ci-
toyens lors d’une assemblée 
communale extraordinaire. 
Quant à la baisse d’impôt 
massive, elle peut faire l’ob-
jet d’un recours durant 30 
jours. Mais on peine à imagi-
ner qui pourrait bien vouloir 
s’y opposer.

Avec lematin.ch 
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Jupiter veillera sur vous : vous pourrez 
donc prendre d'excellentes initiatives et trouver des 
solutions originales à certains problèmes pécuniaires 
compliqués. Vous ferez preuve de hardiesse, tout en 
évitant judicieusement les risques inconsidérés. 

 
Logement, voiture, alimentation, loisirs... 

pas facile de faire face à tous les frais de la vie 
quotidienne ! Plutôt que de faire de gros sacrifices, 
pensez à réaliser, poste par poste, des économies 
astucieuses qui vous permettront de vivre bien en 
dépensant moins. 

 
Attention aux transactions financières 

hasardeuses, vu cet aspect de Saturne. N'écoutez pas 
les conseils de votre entourage en matière d'argent : 
vous risqueriez de faire fausse route. 

 
Aujourd'hui, la chance veillera sur vous 

et pourra vous présenter une bonne occasion finan-
cière. Jouez à un jeu de hasard, mais n'oubliez pas de 
consulter votre nombre de chance. 

 
Si vous devez régler une affaire de suc-

cession ou tout autre problème concernant des biens 
familiaux, vous serez particulièrement favorisé. Dans 
l'ensemble, étant inspiré, vous gérerez bien votre bud-
get. 

 
Avec l'influence du Soleil dans le secteur 

argent, vous saurez améliorer vos revenus, mais vous 
risquez également de vous montrer plus dépensier. 
L'astre du jour vous donnera en effet envie de briller 
et de vous faire plaisir par des moyens onéreux. At-
tention, donc, à ne pas dépasser vos possibilités, car 
vous auriez ensuite beaucoup de mal à rééquilibrer 
votre budget. 

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

 Voilà une journée tout à fait favorable pour 
envisager de lourdes dépenses concernant votre loge-
ment. Vous aurez des idées claires et judicieuses. Mais 
les astres ne seront pas favorables à un achat ou une 
rénovation importante dans l'immédiat. Il faudra attendre 
quelques semaines encore. Profitez de ce délai impo-
sé pour peaufiner votre stratégie de financement, en 
essayant de prévoir l'imprévisible. Ne calculez pas trop 
juste, accordez-vous une bonne marge de manoeuvre. 

 
Une série de circonstances défavorables 

pourrait provoquer des soucis d'argent imprévus. Mais 
vous saurez faire face avec courage à cette adversité, 
laquelle, d'ailleurs, ne se révélera nullement catastro-
phique. Désormais, tâchez de mettre un peu d'argent de 
côté en prévision d'un coup dur toujours possible. 

 
Des démarcheurs à domicile essaieront de 

profiter de votre faiblesse psychologique momentanée 
pour vous faire signer un engagement d'achat catastro-
phique. Sachez que vous disposez légalement de 7 jours 
pour dénoncer le contrat. 
 

L'immobilier sera nettement défavorisé au-
jourd'hui. N'effectuez donc aucune transaction, qu'il 
s'agisse d'achat ou de vente. Même si vous trouvez un 
appartement ou une maison à votre goût, mieux vaudra 
temporiser. 

 
Vu cette configuration astrale, vous serez bien ins-

piré de limiter au maximum les transactions financières 
importantes. Méfiez-vous des opérations boursières ha-
sardeuses. Modérez votre goût du risque. 

 
L'influence de Saturne dans votre Ciel repré-

sentera pour vous un véritable défi. En effet, vous devrez 
redoublez d'efficacité et même d'ingéniosité pour sur-
monter les difficultés et réussir à bien gérer vos finances. 
Néanmoins, évitez de solliciter des prêts importants. 
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Autant le préciser tout de suite : cette configuration 
de Saturne n'augure rien de fameux dans le secteur 

finances. Au mieux, elle vous contraindra à accepter une période 
de restriction. Au pire, elle va provoquer de nombreux retards dans 
des rentrées d'argent, ce qui vous obligera à refaire vos comptes. 
En attendant que la situation se rétablisse, ce qui ne saurait tarder, 
essayez de ne pas en faire une maladie.

Resserrez les cordons de votre bourse, sinon vous 
craquerez pour un oui pour un non. Et ce ne sera vraiment pas le 
moment ! D'autres dépenses, indispensables celles-là, vont se pré-
senter : tâchez d'y faire face.

Sur le plan financier, votre côté plutôt rêveur et 
insouciant pourra vous faire rater d'excellentes 

occasions que vous offrira Saturne. Aussi serait-il utile, en cette 
journée, de vous adjoindre l'aide d'une personne plus réaliste et plus 
compétente.
Vendredi 1er Avril 2022
L'environnement astral de la présente journée pourra vous ouvrir 
l'appétit pour les gains pécuniaires au point de dépasser tous vos 
espoirs. La spéculation, en particulier, sera très alléchante et, pour 
une fois, vous feriez bien de succomber à la tentation. On ne peut 
évidemment prétendre que l'opération se fera sans risques, mais 
ceux-ci seront acceptables si vous savez vous cantonner dans les 
limites raisonnables.

La Lune en cet aspect vous donnera de la com-
bativité, mais aussi un besoin de satisfaire toutes 

vos envies de luxe et de prodigalité. Soyez raisonnable : évitez les 
dépenses inutiles, pour ne pas vous priver du nécessaire.

Votre jugement en matière de finances sera obnu-
bilé aujourd'hui par l'action hostile de Pluton mal 

aspecté. Vous risquez fort de faire une mauvaise évaluation de la 
conjoncture. Ce ne sera donc pas le moment de vous lancer dans des 
spéculations trop importantes.

Soyez d'une extrême prudence dans vos dépenses, 
en particulier si elles impliquent un emprunt de 

longue durée. Les dettes sont faciles à contracter et les dépenses 
plus faciles encore à effectuer, mais les remboursements seront plus 
pénibles qu'il n'y paraît : voilà le piège qui vous attend ! Et tout le 
monde sait aussi que "les dettes réduisent l'homme libre en escla-
vage" (Publilius Syrus).

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Au cours de cette journée un peu chancelante, 
gardez-vous de toute spéculation ; laissez ce 

genre de risque aux aventuriers professionnels. Regardez-y 
à deux fois avant de prêter de l'argent à des personnes qui 
ne sont pas tout ce qu'elles s'efforcent de paraître. Certains 
natifs tireront profit d'un second métier ou d'un passe-temps.

Avec Mercure dans votre camp, vous n'au-
rez aucun mal à équilibrer votre budget, et 

pourriez même bénéficier d'un apport d'argent imprévu et... 
bienvenu. Neptune, l'un des astres qui dirigent pour vous le 
plan financier, travaillera de concert avec Saturne, une pla-
nète d'organisation, ce qui vous aidera à agir en excellent 
gestionnaire.

Côté argent, il faudra vous serrer la ceinture. 
Si vous vous laissez aller à multiplier les dé-

penses superflues, l'équilibre de votre budget ne tardera pas 
à être compromis.

Vous allez probablement dépenser sans compter 
et pas toujours à bon escient. Ne soyez pas aussi 

large : on va finir par abuser de votre gentillesse. Sachez que 
l'estime et l'amitié ne s'achètent pas. Comptez plutôt sur vos 
compétences et vos qualités de coeur.

Avec l'appui musclé de Neptune en bons aspects, 
vous passerez une journée sans problème financier 

et pourrez même espérer des rentrées conséquentes ou une 
prime quelconque. Si votre métier touche de près ou de loin 
la joaillerie, faites preuve de vigilance et de prudence dans 
vos diverses transactions.

Pluton, en aspect harmonieux, devrait jouer po-
sitivement pour vous en matière financière, vous aidant à 
augmenter vos revenus, à choisir de meilleurs placements, 
et à vous lancer dans des investissements rentables. Pour 
quelques natifs, un héritage est possible.
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Bientôt un marathon international de la paix à Lomé
Ce mardi 07 juin 2022, sous la houlette du ministère des sports et des loisirs, s’est 
déroulée une cérémonie de signature de convention de partenariat entre la fédé-
ration togolaise d’athlétisme (FTA) et l’entreprise « Tendance Events », spécialisée 
dans l’événementiel, pour la promotion de l’athlétisme et l’organisation d’un mara-
thon international de la paix à Lomé. Ce marathon international qui est à sa pre-
mière édition, se déroulera en début du mois de décembre 2022.

 ● Vivien ATAKPABEM
 

Tendance Events en-
tend ainsi œuvrer aux 
côtés des autorités 

togolaises pour l’organisa-
tion de grands événements 
sportifs, notamment dans 
l’athlétisme. Selon mon-
sieur Latif Marius AGORO, 
Directeur général de ladite 
structure, ce projet de mara-
thon international de la paix 
de Lomé qui se veut rassem-
bleur, a pour objectif ultime 
de véhiculer l’image de paix 
que prône le Gouvernement 
togolais. Il va non seule-
ment relancer les activités 
sportives après la période 
Covid-19 et faire éclore des 
talents sportifs pour dans la 
dynamique de professionna-
lisation du secteur, mais aussi 

mettre en lumière la ville de 
Lomé à travers le tourisme 
togolais. Pour la Présidente 
de la FTA, madame Falila-
tou DOGO, la signature de 
la convention de partena-
riat avec Tendance Events 
est une satisfaction dans la 
mesure où le marathon pro-
jeté sera un stimulus pour 
la jeunesse togolaise et per-
mettra de détecter des talents 
potentiels. Elle a remercié 
Tendance Events pour son 
intérêt à l’athlétisme et ras-
suré le promoteur que la FTA 
mettra tout en œuvre pour 
l’atteinte des objectifs fixés. 
Échange de parapheurs entre 
la Présidente de la FTA et 
le DG de Tendance Events, 
sous le regard bienveillant 
du Ministre des sports et 
des loisirs… Présidant la 

cérémonie de signature de la 
convention, le Dr Lidi BESSI 
KAMA, ministre des sports 
et des loisirs, a exprimé ses 
remerciements au promoteur 
de Tendance Events « pour sa 
volonté de soutenir la promo-
tion de l’athlétisme togolais 
et son engagement d’organi-
ser un évènement sport ma-
jeur sur la terre de nos aïeux, 
dans le but, non seulement 
de célébrer la paix, ses effets 
sur la stabilité du monde et le 
développement socioécono-
mique, mais aussi de vendre 
davantage la destination 
228, de stimuler l’athlétisme 
togolais et de susciter le 
l’envie des jeunes togolais à 
embrasser cette discipline ». 
Elle a également rendu hom-
mage au Chef de l’État, Son 
Excellence, Monsieur Faure 
Essozimna GNASSINGBE, 
pour ses inlassables efforts en 
vue d’anoblir le sport togo-
lais dans son ensemble, et de 
consolider un monde épris de 
paix et de concorde. Il est à 
noter qu’environ cinquante 
mille (50.000) participants 
de tous horizons de la planète 
sont attendus à cette grande 
messe de l’athlétisme.

Diaspora togolaise

La date de clôture du recensement prorogée  
Le recensement de la diaspora togolaise prendra finalement fin le 30 juin prochain 
au lieu du 7 juin initialement prévu. L’annonce a été faite le mardi dernier à Lomé 
au cours d’une conférence de presse organisée par le ministère des Affaires étran-
gères, de la coopération et de l’intégration africaine.

 ● Eyram AKAKPO

Cette rencontre co-
animée par Salifou 
Radji, responsable 

du projet de recensement et 
Charles Koffi Azilan, direc-
teur des Togolais de l’exté-
rieur, était une occasion pour 
inviter les togolais vivants 
au pays à apporter leur 
contribution pour la réussite 
de l’opération. En effet le 
recensement des togolais de 
l’extérieur figure parmi les 
priorités de la feuille de route 
du gouvernement en faveur 
de la diaspora présentée en 
avril 2019. L’opération per-
mettra d’avoir le nombre 
réel des togolais vivant à 

l’extérieur pour pouvoir leur 
offrir de meilleurs services et 
faire d’eux des acteurs pri-
vilégiés du développement 
du Togo. Elle a été lancée 

le 8 mars dernier et devrait 

normalement prendre fin ce 
7 juin. Mais elle a été fina-
lement prorogée jusqu’au 30 
juin prochain afin de recenser 
un plus grand nombre de per-
sonnes. Ainsi, le responsable 
du projet de recensement, Sa-
lifou Radji invite les familles 
à sensibiliser leurs membres 
vivants à l’étranger sur la 
nécessité de se faire recenser. 
« Dans cette opération, nous 
pensons qu’il faut mobiliser 
la communauté nationale qui 

est en contact quotidien avec 
la diaspora. Les membres de 
la diaspora communiquent 
tous les jours avec leurs pa-
rents au pays. C’est pourquoi 
nous pensons que les familles 
peuvent nous aider à avoir 
l’adhésion d’un plus grand 
nombre de personnes au pro-
jet », a-t-il déclaré. L’enrôle-
ment se fait sur le site www.
diasporatg.org. Pour toute 
information, contactez-le 
(00228) 91318910, numéro 
WhatsApp et Télégram.  Il 
sied de rappeler que ledit 
recensement est organisé 
avec l’appui de l’Organisa-
tion Internationale pour les 
Migrations (OIM).

Hadj 2022

Un millier de pèlerins Togolais attendus 
Après deux ans de suspension en raison de la situation sanitaire, le grand pèlerinage à la 
Mecque aura bien lieu cette année pour la communauté musulmane togolaise. La date est 
d’ailleurs déjà connue, ce sera fin juin (21, 22, 23), a annoncé mercredi le Comité national. 

“Le quota réservé à 
notre pays passe de 
2225 en 2019 à 1098 

cette année” a indiqué le 
ministre de l’administra-
tion territoriale, Payadowa 
Boukpessi. Compte tenu du 
contexte, plusieurs condi-
tions sanitaires sont fixées. 
Entre autres, la nécessité 
d’être vacciné et de disposer 
d’un pass vaccinal et surtout 
d’être âgé de moins de 65 
ans. Par ailleurs, si le coût du 
Hadj était de 2 250 000 FCFA 
(en 2019), il passe désormais 
à 3 090 000 FCFA. “Mais, le 
chef de l’Etat s’est engagé à 
octroyer une subvention de 

près de 100 millions FCFA” 

pour la communauté musul-

mane, a expliqué le président 

du comité national. En rap-
pel, le Hadj, cinquième pilier 

de la religion islamique, est le 

pèlerinage qu’effectuent les 

musulmans aux lieux saints 
de la ville de La Mecque, en 
Arabie saoudite. Cette année, 
il est prévu du 07 au 12 juil-
let (dates susceptibles d’être 
modifiées).  

(Togo Officiel) 
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